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S'il lui faut fréquenter les milieux populaires, il doit s’attendre 
à des méfiances outrageantes et à des attaques grossières. Aussi, 
pour mener à terme son généreux effort, pour accomplir sans 
défaillance sa noble mission, il doit faire preuve d’un parfait 
déeinUreesemeti !.

Le désintéressement semble devoir être facile à quiconque 
se met dans les œuvres pour faire du bien. Et pourtant, prenons 
y garde. S’oublier toujours pour ne penser qu’aux autres ; se 
consacrer à une œuvre sans aucune arrière-pensée d’amour-pro
pre, d’ambition, uniquement pour aimer son prochain comme soi- 
même pour l’amour de Dieu : cela suppose une grandeur d’âmt, 
une hauteur de pensée et une pureté de cœur, qui ne sont pas une 
monnaie très courante parmi les hommes.

Joseph de Maistre a écrit quelque part : « Otons de nos 
vertus ce que nous devons au tempérament, à l’honneur, à l'opi
nion, à l’orgueil et aux circonstances, que nous reste-t-il ? Hélas ! 
bien peu de chose. »

Pour résumer et finir, disons que l’apostolat social est un 
fruit de la charité divine, et que, pour être efficace, il doit, appuyer 
son action sur un courage persévérant et un désintéressement 
complet. Voilà pourquoi, sans doute, les ouvriers manquent 
souvent aux abondantes moissons qui blanchissent.

FAITS ET ŒUVRES
LOI DSS LICENC18

Les amendements à la loi des licences iront bientôt recevoir 
le placet du Conseil Législatif. Il est peu probable que ces mes
sieurs y fassent de grosses modifications.

Le droit d'opposition a été maintenu pratiquement, et les 
citoyens de Québec et de Montréal ne subiront pas l’humiliation 
dont on les avait menacés. Il convient de féliciter nos ligues anti
alcooliques de l’attitude très énergique qu’elles ont prise, et qui 
a sauvé la situation. Nous ne voulons pas von plus refuser au 
gouvernement, et particulièrement au premier ministre, les éloges 
qu’ils méritent pour s’être rendus de bonne grâce aux suggestions 
et aux prières des amis de la tempérance.

En somme, il y a lieu de se réjouir de ce qui vient d’être fait.


